
















Ainsi, selon l'année de soutenance de thèse, la
conjoncture économique sera plus ou moins favora-
ble à l'insertion dans le secteur académique . Nos
données nous permettent de couvrir deux périodes de
conjoncture distinctes : 1984-1989 période « riche »
en postes et une période moins faste, soit 1990-1992 .
Ainsi, nous utiliserons une indicatrice de la conjonc-
ture qui prend la valeur 1 si l'individu a soutenu sa
thèse dans les années 1990-1992 et la valeur 0 si la
soutenance a eu lieu en 1984-1989 .

• L'encadrement de la thèse : la nature de l'enca-
drement offert à un doctorant est probablement d'une
importance capitale pour son insertion ultérieure .
Lencadrement n'est pas le fait du seul directeur de
thèse : souvent, le docteur trouve auprès de différents
membres de son équipe d'accueil une source de
conseils appréciable . Par ailleurs, les diverses
ressources qu'une équipe peut mettre à la disposition
du doctorant influent fortement sur sa capacité à
achever promptement sa thèse . De la même manière,
la visibilité scientifique d'une équipe, aux niveaux
national et international, conditionne sans doute lar-
gement l'accès au secteur académique des docteurs
qu'elle forme .

Toutefois, il est très difficile d'appréhender la qualité
de l'encadrement et nous ne disposons malheureuse-
ment pas, dans notre base de données, d'indicateur
satisfaisant de la qualité ou de la nature de l'encadre-
ment de la thèse . Aussi, pour prendre en compte cet
effet, nous introduirons dans nos estimations un
terme « d'hétérogénéité non observée » .

Afin de réduire au maximum les autres sources d'hé-
térogénéité individuelle, nous avons introduit deux
variables de contrôle : l'une fournissant des indica-
tions sur l'âge de l'individu (plus ou moins de trente
ans) au moment de sa soutenance, et l'autre sur son
sexe .

Les facteurs favorisant l'insertion

dans le privé

Nous présentons dans cette sous-section une liste des
facteurs, des plus individuels aux plus contextuels,
susceptibles d'influencer l'insertion d'un docteur en
sciences de la vie dans le secteur privé .

• L'élaboration d'un projet professionnel précis
pour un docteur qui envisage une insertion dans le
secteur privé, il est indispensable d'élaborer un projet

professionnel très détaillé, réfléchi, et particulière-
ment cohérent. Cette nécessité s'impose avec plus de
force encore aux docteurs désireux d'intégrer le sec-
teur privé qu'aux autres . Cet impératif ressort
d'ailleurs du discours des experts en recrutement .
Lexplication donnée est fort simple : les entreprises
ne veulent recruter que des gens motivés, prêts à sor-
tir de la stricte fonction de recherche pour se révéler
efficaces dans d'autres domaines (développement,
services commerciaux, etc .) . Elles ne souhaitent sur-
tout pas risquer de recruter quelqu'un pour qui tra-
vailler dans le privé ne serait qu'un second choix . Ce
comportement des entreprises explique sans doute
les difficultés que rencontrent les docteurs désireux
de se réorienter vers le secteur privé (cf. Martinelli et
al, 1998) .

Nous disposons ici d'une variable qualitative prenant
la modalité 1 si l'individu a déclaré avoir élaboré,
avant sa thèse, un projet professionnel clairement
orienté vers le secteur privé, et la modalité 0 sinon .

• La nature de la formation avant la thèse : les
docteurs possédant une formation d'ingénieur (ou
« docteurs-ingénieurs ») s'intègrent souvent mieux
en entreprise que leurs confrères issus de l'université .
À cela, au moins deux explications : d'une part, la
formation d'ingénieur comporte souvent plusieurs
stages en entreprise qui familiarisent l'étudiant avec
le secteur privé . D'autre part, les docteurs-ingénieurs
peuvent, en s'appuyant sur leur diplôme d'ingénieur,
présenter leur thèse comme une première expérience
professionnelle dans le domaine de la recherche .
Cette attitude rassure les employeurs du secteur privé,
qui ont tendance à considérer les docteurs comme des
universitaires fraîchement diplômés, moins rapide-
ment opérationnels au sein de l'entreprise .

Nous utiliserons une variable qualitative prenant la
modalité 1 si l'individu a une formation purement
universitaire, et la modalité 0 sinon . Dans ce dernier
cas, les formations les plus courantes sont : ingé-
nieurs, vétérinaires, pharmaciens ou encore méde-
cins. En sciences de la vie, la proportion de
docteurs-ingénieurs est relativement faible, en com-
paraison, par exemple, avec les sciences physiques .
Dans notre population, on observe seulement 11
de docteurs-ingénieurs (contre 70 % de docteurs
ayant un cursus purement universitaire) . Leurs
domaines de spécialité sont essentiellement l'agro-
nomie et l'agroalimentaire .
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L'obtention d'un financement adapté : de
manière générale, la recherche fondamentale n'inté-
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